
 

 

Commune de CESANCEY 
 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 24 février 2025 
 

 

 

 

Etaient présents : G. BARTHE, P. MOREAU, A. BAILLY, C. NICOLAS, J.P. 

BOUILLEUX, L. FROMONT, M-S BLANCHOT 

Absent ayant donné pouvoir : P D’ALBERTO à A-S BRIDE, C. NICOLAS à J-P 

BOUILLEUX 

Absent : F. DROUHIN 

Secrétaire de séance : A. BAILLY 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut débuter à 19h08. 

1 - Approbation du procès-verbal de la précédente réunion 
 

Le conseil, après remarque de P. Moreau concernant le point 9 (prêt d’un terrain a un 

apiculteur) valide le procès-verbal du conseil municipal du 10 février 2025 à l'unanimité des 

conseillers présents et représentés. 
 

2 - 2025-02 Délibération demande de subventions DETR Travaux sdf acoustiques et   

accèssibilité PMR 

 

Monsieur le maire présente les compléments d’informations du dossier, notamment l’étude 

acoustique ainsi que les devis de travaux destinés à améliorer l’acoustique de la salle des fêtes 

pour laquelle les usagers font régulièrement part d’incommodités. 

Après questions et explications, il est décidé qu’afin d’anticiper d’éventuelles dégradations 

des murs et plafonds qui seront partiellement recouverts de matériaux isolants phoniques 

relativement couteux et fragiles, un nouveau règlement d’utilisation de la salle des fêtes et un 

barème précis de caution sera rédigé et mis en place, et une vigilance accrue sera opérée lors 

des états des lieux de sortie. 

Les matériaux retenus sont au sol des dalles clipsables acoustiques de haute qualité, et sur les 

murs des lamelles de bois et laine minérale. 

Le plan de financement ci-dessous comprend également la modification des wc afin de les 

rendre accessibles aux personnes à mobilité réduites. Ces travaux impliquent une modification 

de l’alarme incendie, de la plomberie, de la cloison et de la porte des sanitaires, et de 

l’électricité. 

 

 



 

Postes de dépenses (par nature) 
Montant 

HT 
 

Financeurs 
Sollicité                   
ou ac-
quis 

Montant 
HT 

Taux 

Changement menuiserie 632,10 € 
 

Etat (DETR-DSIL-
FNADT) 

Sollicité 
9 044,24 

€ 
30% 

Carrelage - faïence 
1 337,50 

€  
Autre subvention 
État         A préciser:   

    

Electricité 
1 238,35 

€  
Fonds européens 

  
    

Plomberie - Sanitaires 
1 598,00 

€  
Conseil départe-
mental 

Sollicité 
9 044,24 

€ 
30% 

Plâtrerie - peinture - Traitement 
acoustique 

16 
051,50 €  

Conseil Régional 
  

    

Reprise du sol de la salle 
7 290,00 

€ 
 

Autres financeurs 
publics    A préci-
ser:   

    

Etude acoustique 
2 000,00 

€  
Sous-total 

18 
088,47 € 

  

  
  

 
Autofinancement 

  
12 

058,98 € 
40% 

TOTAL HT 
30 

147,45 €  
Coût HT PREVISIONNEL 

30 
147,45 € 

  

Postes de dépenses Accessibilité et 
acoustique sdf 

Montant 
HT      

     
Autofinancement divers et 
imprévus 

4 522,12 
€  

   
Autofinancement Total 

16 
581,10 €  

       

 

 

Le conseil municipal à l'unanimité des élus présents et représentés décide de valider le 

plan de financement afin de lancer les demandes de subventions pour ces travaux 

 

 

3. 2025-06 Délibération pour acceptation d’un don  

Délibération supprimée pour absence d’objet. 

 

4. Validation du remplacement des volets du logement de l’école du haut sur rue, 

Présentation de 3 devis par Monsieur le Maire, pour remplacement des volets de la façade 

Ouest du logement de l’école du haut qui sont devenus très dégradés : l’entreprise MCG avec 

2700€, SARL Bigueure avec 2798.28€ TTC et l’entreprise Lons menuiserie avec 2340.16€ ttc 

Le conseil municipal à l'unanimité des élus présents et représentés décide de réaliser 

cette rénovation et valide le devis de l’entreprise Lons menuiserie 

 

5. Questions diverses 

Néant 

 

L'ensemble des sujets ayant étés abordés, la séance est levée à 20h50. 


